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ARTICLE 31

I. – Compléter l’article 31 par l’alinéa suivant :

« Il procède à une analyse comparée de l’évolution de la répartition des marges entre les différents 
acteurs de la chaîne agroalimentaire en France et dans l’ensemble des États membres de l’Union 
européenne. »

II. – En conséquence, à l’alinéa 1, substituer au mot :« deux », le mot : « trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de pouvoir mieux appréhender l’évolution des prix alimentaires français, il apparait nécessaire 
de pouvoir disposer d’une analyse comparée des pratiques en vigueur dans les autres États membres 
de l’Union européenne.


